
Comment obtenir des aides pour améliorer la prévention des
risques professionnels ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'Association d'assurance accident (AAA) propose plusieurs dispositifs d'aide financière pour

soutenir les entreprises dans leurs démarches de prévention des risques professionnels. Ces aides comprennent des

subventions directes, des cofinancements, des conseils techniques gratuits et des accompagnements

méthodologiques pour identifier, évaluer et réduire les risques liés à la santé et sécurité au travail.

Toutes les entreprises du secteur privé affiliées à l'AAA et à jour de leurs obligations légales peuvent bénéficier de

ces dispositifs. Les projets éligibles concernent la prévention primaire, secondaire ou tertiaire : acquisition

d'équipements de protection, formations sécurité, aménagements ergonomiques des postes de travail, études de

risques. L'implication de la représentation du personnel (comité de sécurité et santé ou délégation du personnel)

est obligatoire pour encadrer les démarches.

Les demandes s'effectuent via un dossier détaillé incluant le projet, le diagnostic des risques, le DUERP actualisé

et le budget prévisionnel. L'octroi dépend de la pertinence et de l'efficacité attendue des mesures. Le versement est

conditionné à la réalisation effective des actions et à la transmission d'un rapport d'évaluation.

Définition

Les aides à la prévention des risques professionnels regroupent l'ensemble des dispositifs financiers,

techniques et méthodologiques mis à disposition des employeurs luxembourgeois pour identifier, évaluer et

réduire les risques liés à la santé et sécurité au travail. Ces dispositifs, principalement octroyés par l'

Association d'assurance accident (AAA), visent à soutenir les entreprises dans la mise en œuvre d'actions

concrètes de prévention, d'amélioration des conditions de travail et de réduction de la sinistralité.

Ces aides incluent des subventions, des conseils techniques spécialisés, des cofinancements et des

accompagnements méthodologiques. Elles s'inscrivent dans le cadre de la politique nationale de prévention

des risques professionnels et contribuent à la protection de la santé physique et mentale des salariés

conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des aides à la prévention, l'employeur doit être affilié à l'Association d'assurance accident et être

à jour de ses obligations légales en matière de sécurité et santé au travail. L'entreprise doit respecter l'égalité de

traitement entre les salariés et garantir la traçabilité des démarches entreprises.
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Les aides sont accessibles à toutes les entreprises du secteur privé, indépendamment de leur taille ou secteur

d'activité, sous réserve de présenter un projet de prévention conforme aux critères AAA. Les actions soutenues

doivent viser la prévention primaire (élimination des risques), secondaire (réduction des risques) ou tertiaire

(limitation des conséquences) : acquisition d'équipements de protection individuelle (EPI), formations sécurité,

aménagements ergonomiques, études de risques psychosociaux.

L'implication de la représentation du personnel (comité de sécurité et santé ou délégation du personnel) est

obligatoire pour garantir l'encadrement humain des démarches de prévention.

Modalités pratiques

Les demandes d'aides s'effectuent auprès de l'AAA via un dossier complet comprenant : description détaillée du

projet, diagnostic des risques, objectifs visés, budget prévisionnel et justificatifs de conformité réglementaire. Le

dossier doit inclure le document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP) actualisé.

L'AAA instruit les dossiers selon des critères de pertinence, d'efficacité attendue et de caractère innovant ou

exemplaire. Les aides peuvent prendre la forme de :

Subventions directes (montants variables selon le projet)

Cofinancements pour équipements ou formations

Conseils techniques gratuits par des experts AAA

Accompagnements méthodologiques personnalisés

L'octroi de l'aide est subordonné à la réalisation effective des mesures prévues et à la transmission d'un rapport

d'évaluation à l'issue du projet. L'employeur doit conserver l'ensemble des justificatifs relatifs aux dépenses

engagées pour garantir la traçabilité et permettre d'éventuels contrôles a posteriori.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer la représentation du personnel à l'élaboration du projet de prévention pour garantir

l'adhésion des salariés et la pertinence des mesures. L'identification précise des risques à travers le DUERP

constitue un préalable indispensable à toute demande d'aide.

Les employeurs sont encouragés à privilégier les solutions collectives et structurelles : substitution de procédés

dangereux, automatisation de tâches à risque, amélioration de l'ergonomie des postes. La formation continue des

salariés et l'implication de l'encadrement sont des leviers essentiels pour la pérennité des actions.

Il convient de consulter régulièrement les appels à projets et dispositifs spécifiques lancés par l'AAA, notamment

dans le cadre de campagnes sectorielles ou thématiques. La documentation rigoureuse des démarches et la

communication transparente avec les représentants du personnel renforcent la conformité et l'efficacité des

actions.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-9 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.314-1 à L.314-4 Code du travail Consultation et information du personnel en matière de sécurité et santé

Art. L.414-1 à L.414-3 Code du travail Rôle et missions de la délégation du personnel

Livre II CSS Organisation de l'assurance accident

Anticipez les délais d'instruction des dossiers d'aide et conservez l'ensemble des justificatifs relatifs aux dépenses engagées. L'AAA

peut procéder à des contrôles a posteriori et exiger le remboursement des aides en cas de non-conformité ou de non-respect des

engagements pris.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

